
Initiative  Vallée  de
Sitatunga : les nouveaux élus
d’Abomey-Calavi  s’en
imprègnent
La salle de conférence de la mairie d’Abomey Calavi a servi de
cadre ce vendredi 07 Mai 2021 à une rencontre d’information et
d’échanges  avec  les  conseillers  communaux  sur  l’initiative
‘’Vallée de Sitatunga’’ et la notion d’intercommunalité en
république du Bénin.

Soucieuse de la pérennisation des actions de protection et de
conservation de la Biodiversité dans le Parc et une meilleure
valorisation du patrimoine naturel, culturel et cultuel de la
Vallée  du  Sitatunga,  le  Centre  Régional  de  Recherche  et
d\\\’Éducation pour un Développement Intégré en abrégé CREDI
ONG, a réunit les élus locaux de la commune d’Abomey-Calavi à
une séance d’information et d’échange sur l’initiative Vallée
du Sitatunga et sur la notion d’intercommunalité au Bénin.
L’évènement qui eu lieu dans la salle de conférence de la
mairie d’Abomey-Calavi ce vendredi 07 Mai 2021 a connu la
participation  d’une  trentaine  de  personnes  composées  des
conseillers de la commune d’Abomey -Calavi, des responsables
de  CREDI  ONG  et  du  cabinet  Eco-Consult  qui  accompagne  la
réalisation  du  projet.  Objectif,  informer  les  conseillers
communaux  sur  les  enjeux  et  défis  de  la  création  d’une
intercommunalité autour de l’initiative Vallée du Sitatunga.

CREDI ONG, acteur incontournable dans la valorisation de la
Vallée du Sitatunga

La cérémonie d’ouverture des travaux de cette rencontre a été
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placée sous la présidence de Madame Thérèse Kora, première
adjointe au maire de la commune de Abomey-Calavi qui dans son
allocution a souhaité la bienvenue à tous les participants
avant  de  féliciter  le  travail  de  CREDI-ONG  pour  la
conservation et la valorisation de la biodiversité dans la
vallée du Sitatunga.
Martial KOUDERIN, Directeur exécutif de CREDI-ONG, dans sa
présentation, a fait un zoom sur les missions de CREDI ONG
tout en rappelant les tenants et aboutissants de l’initiative
« Vallée de Sitatunga » aux participants. A l’en croire, il
est  important  d’entretenir  les  nouveaux  élus  issus  des
dernières  élections  municipales  et  communales,  sur
l’initiative  Vallée  du  Sitatunga  et  la  notion
d’intercommunalité.

Dans son exposé, le Directeur Exécutif de CREDI ONG, a fait
savoir  que  la  Vallée  du  Sitatunga  est  une  initiative
communautaire de gestion des ressources naturelles conçue et
mise en œuvre depuis 2007 par le Centre Régional de Recherche
et d\\\’Éducation pour un Développement Intégré (CREDI) avec à
la clé la création du Parc Naturel Communautaire de la Vallée
du Sitatunga (PNCVS).
A sa suite, Méryas KOUTON, Directeur de Eco-Consult est revenu
sur quelques principes de l’intercommunalité dont la forme
organisationnelle  dans  ce  contexte  accouchera  d’un
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI).

Les  élus  locaux  mieux  aguerris  à  l’initiative  Vallée  du
Sitatunga et à l’intercommunalité

Tout comme les autres participants, Noël KOSSOU, Conseiller
communal dans l’arrondissement d’Akassato est désormais mieux
aguerrit sur la notion d’intercommunalité et de découverte de
la vallée du Sitatunga. Il confie « J’ai mieux compris le bien
fondé  d\\\’un  Etablissement  Public  de  Coopération
Intercommunale et promets œuvrer pour sa mise en place et son



opérationnalisation ».

A  la  clôture  de  cette  séance  riche  en  information,  le
Directeur Exécutif de CREDI-ONG s’est dit satisfait de la
présence  effective  des  participants  conviés  tout  les  en
invitant  à  œuvrer  véritablement  pour  le  soutien  et
l’opérationnalisation  de  l’établissement.
Rappelons que les autorités locales de la mandature passée
s’étaient engagées en signant un mémorandum en 2020 sur la
création d’une intercommunalité de type EPCI d’après la loi No
2009-17 du 13 aout 2009 portant modalité de l’intercommunalité
au Bénin. Aussi, cet exercice qui a lieu à Abomey-Calavi, a
été déjà fait dans les communes de Sô-Ava et de Zè. Toutefois,
notons que cette activité mise en œuvre par CREDI ONG, a reçue
le soutien de l’Union Européenne et de l’organisation des
Etats  d’Afrique,  Caraïbes  et  Pacifique  par  le  biais  du
programme BIOPAMA.
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